
 

 

MAIRIE DE ST BRIS DES BOIS 

17770 SAINT BRIS DES BOIS 
Tel.  : 05.46.91.53.23 

 
 

EXTRAIT DU  

REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Nombre de conseillers 

en exercice   11  

présents  11  L’an deux mil vingt deux 

votants  11  le huit juin 

   Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT BRIS DES BOIS 

   dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, 

   à la mairie, sous la Présidence de M. COMBEAU Bernard, Maire. 
 
 

   Date de convocation du Conseil Municipal : 30/05/2022 
 
 

Présents : MM. COMBEAU, WAN MEENEN, BOUTINET, TORCHUT, 

LEGALLAIS, PENICAUT, BRUN, Mmes COUSSOT, BRANDT, DESRENTES, 

FURAUD 
 

Secrétaire : Mme COUSSOT 
 

 

Objet : CONSTITUTION DE PROVISION POUR CREANCES DOUTEUSES 

 
 

Monsieur le Maire explique que la constitution de provisions comptables est une dépense 

obligatoire et son champ d’application est précisé par l’article R.2321-2 du Code Général des 

Collectivités Territoriales (CGCT). 

Par souci de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des résultats de 

fonctionnement des collectivités, le Code Général des Collectivités Territoriales rend nécessaire 

les dotations aux provisions pour créances douteuses. Il est d’ailleurs précisé qu’une provision 

doit être constituée par délibération de l’assemblée délibérante lorsque le recouvrement des 

restes à recouvrer sur les comptes de tiers est compromis malgré les diligences faites par le 

comptable public, à hauteur du risque d’irrécouvrabilité estimé à partir d’informations 

communiquées par le comptable. 

Du point de vue pratique, le comptable et l’ordonnateur doivent échanger leurs informations sur 

les chances de recouvrement des créances. L’inscription des crédit budgétaires puis les écritures 

de dotations aux provisions ne peuvent être effectuées qu’après concertation étroite et accord 

entre eux.   

Dès lors qu’il existe, pour une créance donnée des indices de difficulté de recouvrement (compte 

tenu notamment de la situation financière du débiteur) ou d’une contestation sérieuse, la créance 

doit être considérée comme douteuse. Il faut alors constater une provision car la valeur des titres 

de recettes pris en charge par la comptabilité de la commune est supérieure à celle attendue. Il 

existe donc potentiellement une charge latente si le risque se révèle qui, selon le principe de 

prudence, doit être traitée par le mécanisme comptable de provision, en tout ou partie, en 

fonction de la nature et de l’intensité du risque. 

La comptabilisation des dotations aux provisions de créances douteuses repose sur des écritures 

semi-budgétaires (droit commun) par utilisation en dépenses du compte 6817 « dotations aux 

provisions pour dépréciation des actifs circulants ». 

A partir de 2021, la mise en place d’un nouvel indice mesurant la qualité comptable des 

collectivités territoriales impose la prise en compte du risque lié au recouvrement des créances 

les plus anciennes (supérieures à 2 ans et non encore recouvrées). 

 

M. le Maire indique qu’à l’examen des restes à recouvrer, pour le budget 2022, le montant de la 

provision à constituer s’élève à 872 euros, et rappelle que les crédits nécessaires ont été inscrits 

au compte 6817. 

 



 

 

Vu le Code Général des Collectivités, 

 

Considérant le risque associé aux créances douteuses susceptibles d’être irrécouvrables sur 

proposition du comptable public, 

 

Vu la somme de 872 euros inscrite au budget 2022, montant susceptible d’être proposé en 

admission en non-valeur par le comptable public, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

 

- Prend acte que le calcul établi en 2022 s’élève à 872 euros 

- Approuve l’inscription d’un crédit de 872 euros au compte 6817 

- Autorise M. le Maire à exécuter les écritures nécessaires en concertation avec le 

comptable. 

 
 

Fait et délibéré en Mairie les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

 

         Pour copie conforme, 

         Le Maire, 

         Bernard COMBEAU 
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